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    Résumé
L’activité physique adaptée (APA) se développe depuis une trentaine 
d’année en France. Elle est devenue une composante de la réhabili-
tation respiratoire. La formation des professionnels en APA comporte 
une large gamme de connaissances et de compétences physiologi-
ques, psychopathologiques et pédagogiques. Une pluridisciplinarité 
professionnelle doit être mise en place, afin de prendre en charge 
le patient dans sa globalité.
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De Potter (2004) définit l’activité physique adaptée 
(APA) comme « tout mouvement, activité physi-
que et sport, essentiellement basé sur les aptitudes 

et les motivations des personnes ayant des besoins spécifiques 
qui les empêchent de pratiquer dans des conditions ordi-
naires ». Les APA agissent au niveau fonctionnel en dimi-
nuant la déficience et les incapacités et au niveau social en 
réduisant les handicaps. Les formations apparaissent dans 
les années 1970 au Québec puis arrivent en France dans les 
années 1980 au sein des unités de formation et de recherche 
en sciences et techniques des activités physiques et sportives 
(UFR STAPS).

Les programmes en APA s’adaptent aux besoins et aux 
objectifs personnels des participants (personnes malades 
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pédagogiques et déontologiques, déterminer et adapter les 
modalités et les contenus de son intervention, maîtriser les 
outils méthodologiques d’évaluation et les techniques d’in-
tervention. Enfin, il participe au pilotage du projet en pré-
sentant et discutant, à l’écrit et à l’oral, les bilans de son 
action.

Pour coordonner la mise en place des projets en APA 
d’une structure (établissement, réseau, association…), le pro-
fessionnel doit obtenir un master en APA. Ce master com-
plète les compétences acquises à l’issue de la licence APA et 
répond à des besoins scientifiques, technologiques et mana-
gériaux de l’organisme employeur. Ce métier de cadre en 
APA exige d’acquérir une qualification de haut niveau per-
mettant d’accéder à des postes de responsabilité. Le profes-
sionnel maîtrise l’élaboration, le développement, la gestion et 
l’évaluation des programmes en APA. Il coordonne et forme 
le personnel. Son expérience professionnelle devient ici un 
atout.

Place du professionnel en APA 
dans la réhabilitation respiratoire

Les professionnels en APA sont des acteurs de la réha-
bilitation respiratoire en institution, en libéral ou dans les 
réseaux. Ils occupent une place importante dans le regard 
global des patients malades respiratoires chroniques. La com-
plémentarité entre un enseignant en APA et un kinésithéra-
peute va permettre une meilleure prise en charge du patient. 
L’APA va apporter des solutions originales pour réduire les 
situations de handicap et améliorer la participation sociale. 
Le kinésithérapeute va réduire les déficiences et incapacités 
respiratoires. Par exemple, le kinésithérapeute va apprendre 
au patient BPCO à expectorer pour diminuer l’encombre-
ment et le professionnel en APA travaillera sur la diminu-
tion de la sensation de dyspnée. Lors d’un programme en 
APA, le patient prend connaissance de ses possibilités et de 
ses limites physiques pour des actes de la vie quotidienne. Les 
APA favorisent la réinsertion sociale en utilisant des situa-
tions de groupe, des sports collectifs, obligeant les échanges 
et la collaboration des participants. Le but est que le patient 
reprenne confiance en lui dans un environnement sécuri-
sant, qu’il diminue son anxiété face à des situations physi-
ques extérieures.

Le professionnel en APA intervient dans les établisse-
ments des secteurs sanitaires, médico-sociaux et sociaux au 
moyen d’une approche biopsychosociale de la personne, à 
l’aide de programmes individualisés participants à l’amélio-
ration de l’état de santé et de la qualité de vie, en favorisant 
la participation sociale des personnes malades chroniques, 
handicapées et/ou vieillissantes et en contribuant à une édu-
cation pour la santé, en recherchant l’adhésion à une activité 

chroniques, en situation de handicap ou âgées). Ils respectent 
des principes techniques, sécuritaires, réglementaires, péda-
gogiques et éthiques. En tant que discipline d’enseignement 
l’APA s’appuie sur une approche globale (bio-psycho- sociale). 
Son action va permettre de compenser un déficit ou de le 
réduire et élargir la participation sociale des participants.

L’enseignant d’APA : 
qualifi cation et formation

Pour pouvoir enseigner les APA, il est nécessaire d’ob-
tenir au minimum une licence universitaire APA et Santé au 
sein d’une UFR STAPS. La fiche métier associée à la licence 
APA, dans le répertoire national des certifications profes-
sionnelles (RNCP) précise que « Le professionnel a pour 
vocation de participer à la conception, la conduite et l’éva-
luation de programmes de prévention, de réadaptation ou/et 
d’intégration par l’activité physique adaptée auprès de grou-
pes de personnes relevant des catégories suivantes : troubles 
fonctionnels et métaboliques, troubles sensoriels et moteurs, 
troubles du comportement et de la personnalité, déficiences 
intellectuelles, inadaptation sociale, troubles liés au vieillis-
sement, maladies chroniques ou létales… ». Les objectifs de 
la formation d’enseignant en APA sont d’acquérir de solides 
connaissances sur différentes pathologies par une formation 
scientifique pluridisciplinaire, sur les fondements théoriques 
et pratiques dans l’enseignement des APA, sur l’opération-
nalisation de ces connaissances et compétences dans le cadre 
de stages d’observation puis d’intervention. La formation 
est orientée sur la connaissance des publics, l’évaluation et 
la sécurité. La dimension scientifique et la dimension tech-
nologique représente plus de 70 % du volume horaire total 
de la licence.

Rôles de l’enseignant en APA

D’après la fiche du RNCP, le professionnel doit par-
ticiper à la conception de programme en APA. Pour cela, 
il situe son action à l’intérieur d’un projet global de pré-
vention, de réadaptation ou d’intégration. Il identifie les 
caractéristiques des populations prises en charge pour faire 
une proposition de programme intégré au projet. Il conçoit 
et organise des programmes en utilisant des outils et des 
méthodes d’évaluation. Il prend en compte les paramètres 
de la planification de la prise en charge, le cadre juridique et 
réglementaire des programmes et des structures concernées. 
Il intègre l’impact de la pratique physique dans une prise en 
charge de la personne, et réunit les ressources humaines et 
la logistique nécessaire à son action. Puis, il conduit et éva-
lue les programmes. Pour cela, il doit maîtriser les aspects 
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D’après la communication de C. Fabre

18 avril 2002 (CNN 3307) mentionne les fonctions de 
moniteur et d’éducateur sportif, employés hautement qua-
lifiés, de niveau B.

Conclusion

Même si l’appellation d’enseignant en APA n’est pas 
encore établie partout en France (« enseignant », « profes-
seur », « éducateur sportif », « animateur »…), les APA sont 
désormais intégrées dans le système de santé et ont une place 
centrale dans la prise en charge du patient atteint de BPCO 
en particulier en termes de prévention.
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physique régulière. Aujourd’hui, l’enseignant en APA a pris 
sa juste place institutionnelle dans la réhabilitation respi-
ratoire. Le Ministère de la Santé [1] et les sociétés savan-
tes de pneumologie (SPLF) [2] reconnaissent la profession 
d’enseignant en APA. Deux textes juridiques encadrent ce 
professionnel :

l’article L.212-1 du code du Sport ; –
le décret du 12 octobre 2006 publié par le ministère de  –

la Santé, de la Jeunesse, des Sports et de la Vie Associative [3].
Le premier texte prévoit que « nul ne peut enseigner, 

animer, entraîner ou encadrer contre rémunération une acti-
vité physique et sportive, à titre d’occupation principale ou 
secondaire, de façon régulière, saisonnière ou occasionnelle, 
s’il n’est titulaire d’un diplôme comportant une qualifica-
tion définie par l’État et attestant de ses compétences en 
matière de protection des pratiquants et des tiers. », arti-
cle L363-1 du code l’éducation et article L212-1 du code 
du Sport.

La convention collective nationale (CCN) des éta-
blissements privés d’hospitalisation, de soins, de cure et 
de garde à but non lucratif du 31 octobre 1951, men-
tionne le poste d’enseignant d’activités physiques et spor-
tives (coeff. hiérarchique 281, article A 2.3.3.). Celle du 
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